
Séance de la Cour d’Appel 

 

 Date et lieu:  Jeudi, le 13 février 2020 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FEYDER 
Membres:         P-C. ORIGER, L. KOCH 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétariat:  T.MAJERUS 

 

 
Demande d’Appel du club FC Biekerech 
 
Affaire: FC Biekerech – Red Star Merl-Belair (Coupe de Luxembourg – 1er tour, 08/09/2019)  
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Biekerech FC, article $101/B#6 (voie de fait), €250 
Le TRF prend connaissance d'une lettre de la part du FC Biekerech. 

 
************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC Biekerech, 
arbitre de la partie), et en l’absence excusée du club du Red Star Merl-Belair, après avoir pris 
connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du 
réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- qu’il ne s’agit pas d’une voie de fait à l’encontre de l’arbitre, mais d’une menace 
 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de modifier le jugement du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Biekerech FC, article $101/B#4 (menace), €75 
Le TRF prend connaissance d'une lettre de la part du FC Biekerech. 

 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 

 



 
Demande d’Appel du club Racing FC Union Luxembourg 
 
Affaire: FC Mamer 32 – Racing FC Union Luxembourg (Dames Ligue 1 – 30/11/2019) 
 
LUXEMBOURG RACING FC UNION 
 
SILVA MACHADO ANDREIA - 575412, article $98/2 (comportement antisportif), 3 journées off, €10, Date des faits: 
30/11/2019 
après match, récidive, sursis du 27/10/2018 
VELOSO DA SILVA OLIVEIRA CLAUDIA DANIELA - 590898, article $98/2#5 (voie de fait), 6 journées off, €80, Date des faits: 
30/11/2019 
après match, récidive, sursis du 25/04/2018 
 

************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC Mamer 32 
et du Racing FC Union Luxembourg, arbitre de la partie), après avoir pris connaissance des différents 
documents (courriels/lettres, fax, etc.), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant 
de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel constate : 
 
 

- qu’il n’y a pas de faits nouveaux 
 
 
Par conséquent, la Cour d’Appel décide de confirmer le jugement du Tribunal Fédéral. 
 
 
Les frais sont à charge du Racing FC Union Luxembourg. 
 



 
Demande d’Appel du club Jeunesse Schieren 
 
Affaire: FC Lorentzweiler – Jeunesse Schieren (Seniors Division 1 Série 1 – 24/11/2019) 
 
SCHIEREN JEUNESSE 
 
CARTON ROUGE 
BASTOS SILVA ANDRE - 562372, article $98/2#9 (attitude et propos racistes), 10 journées off, €500, Date des faits: 
24/11/2019 
après match 
  

************************************************* 
 
Sur base des déclarations des différentes parties convoquées (représentants du club du FC 
Lorentzweiler et de la Jeunesse Schieren, arbitre de la partie), et en l’absence excusée des arbitres 
assistants, après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc.), après 
avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour 
d’Appel constate : 
 
 

- que du fait que le joueur BASTOS SILVA André ainsi que les arbitres assistants n’étaient pas 
présents lors de la séance, l’affaire sera reportée à une date ultérieure. 

 
 
 
Les frais sont à charge de la FLF. 
 


